
La Cour constitutionnelle 

Saisie d'une requête en date à Cococodji du 05 octobre 2018 
enregistrée à son secrétariat le 17 octobre 2018 sous le numéro 
224 2 / 326 / REC-18, par laquelle les acquéreurs de Tann ou 
Aklakou, zone 17 Cococodji, représentés par messieurs Innocent 
K. TCHISSOU et Maxime TOWAZOUN, introduisent devant la
haute Juridiction une demande d'intervention dans un litige
domanial;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO 
ZINZINDOHOUE et monsieur Sylvain M. NOUWATIN en leur 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant q�aux termes de l'article 16 de la loi n° 91-009 du 
04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour constitutionnelle 
modifiée par la loi du 31 mai 2001 : « Les décisions et avis de la

Cour constitutionnelle sont rendus par cinq conseillers au moins, 

sauf cas de force majeure dûment constatée au procès-verbal » ;

Considérant que l'indisponibilité de madame Cécile Marie José de 
DRAVO ZINZINDOHOUE et de messieurs André KATARY et 

rY 




